
FORMULE D’ENSEIGNEMENT HYBRIDE POUR TOUS* LES ÉLÈVES  
DE 3e, 4e ET 5e SECONDAIRE DES ÉCOLES SITUÉES EN ZONE ROUGE,  
DANS LE BUT DE POURSUIVRE LES APPRENTISSAGES

PRÉSENCE EN CLASSE À 50 %

ET ENSEIGNEMENT À DISTANCE POUR L’AUTRE 50 %

L’ÉLÈVE

• Son horaire habituel est préservé. 
• Vient à l’école un jour sur deux.
• Suit son horaire selon le cycle 

habituel, avec les mêmes enseignants, 
avec le même groupe, 1 jour sur 2 
en présence à l’école.

• La journée suivant sa présence 
en classe, il poursuit ses 
apprentissages à distance 
avec l’enseignant habituel.

• Lorsqu’il est à la maison, il doit 
obligatoirement être disponible 
ou présent en ligne selon les 
instructions données par son école.

L’ENSEIGNANT

• Conserve ses groupes et son 
horaire habituel.

• Prépare ses cours pour être en 
mesure de les offrir en présence  
et à distance. Cette planification 
sera différente.

• Selon le jour-cycle et les groupes-
classes assignés à son horaire, 
il offre des cours en présence 
ou à distance.

Tous les élèves concernés conservent le même 
horaire. Cependant, celui-ci s’échelonne sur deux 
cycles pour que tous puissent assister à chaque 
cours en classe.

SEMAINE TYPE

LUNDI
Jour 1

MARDI
Jour 2

MERCREDI
Jour 3

JEUDI
Jour 4

VENDREDI
Jour 5

Élèves du 
GROUPE 501

Français 
(501) 

En présence

Histoire 
(501) 

En présence

Sciences 
(501) 

En présence

Art 
(501)

En présence

Cours suivis 
à distance

Cours suivis 
en présence

Cours suivis 
à distance

Cours suivis 
en présence

Élèves du 
GROUPE 502

Histoire 
(502) 

À distance

Français 
(502) 

À distance

Gym 
(502) 

À distance

Math 
(502) 

À distance

Cours suivis 
en présence

Cours suivis 
à distance

Cours suivis 
en présence

Cours suivis 
à distance

Enseignant
L’enseignant est présent à l’école 100 % du temps, mais offre ses cours en présence ou à distance selon 

l’horaire des groupes des élèves. Par exemple, le jour 1, l’enseignant de français enseigne en présence des 
élèves du groupe 501 à la première période et à distance aux élèves du groupe 502 à la deuxième période.
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L’ÉCOLE

• Avise les parents des élèves 
concernés que ceux-ci recevront  
un enseignement hybride et les 
informe du fonctionnement.

• Conserve l’horaire habituel pour  
les classes et pour le transport 
scolaire.

• Met en place un modèle de 
fréquentation scolaire qui permet à : 

 − 50 % des élèves de 3e, 4e et 5e 
secondaire de suivre leurs cours 
en classe les journées impaires 
du cycle; 

 − 50 % des élèves de 3e, 4e et 5e 
secondaire de se présenter 
à l’école les journées paires 
du cycle.

Le cycle suivant, les journées 
en classe sont inversées pour que 
les élèves puissent avoir chaque 
cours du cycle en classe avec  
leur enseignant.

*  Les élèves à besoins spéciaux pourront être présents tous les jours à l’école. De plus, dans les régions où le réseau Internet est inaccessible 
ou inadéquat pour l’enseignement à distance, les élèves de 3e , 4e et 5e secondaire pourront continuer à fréquenter l’école en personne.
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